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Chers soutiens du projet éolien de Bel-Air,

Le projet poursuit sa progression, et nous vous
remercions pour votre engagement à nos côtés.

En novembre 2024, un Porter à Connaissance (PAC)
a été déposé auprès de la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté et de la Préfecture de l’Yonne.
L’instruction de ce dossier est en cours et se
déroule conformément au calendrier prévu.

L’objectif de mise en service du parc reste fixé à
2030, une échéance qui dépendra notamment de la
mise à disposition d’un nouveau poste source par
Enedis et RTE pour le raccordement du futur parc.

Par ailleurs, nous prévoyons de participer au
prochain appel d’offres de la Commission de
Régulation de l’Énergie (CRE) en fin d’année, afin de
sécuriser le tarif de rachat de l’électricité qui sera
produite.

Nous restons pleinement mobilisés et à votre écoute
pour continuer à faire avancer ensemble ce beau
projet d’énergie renouvelable.

À très bientôt,
L’équipe W.E.B Énergie du Vent

Automne 2025
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Les étapes clés d’un projet éolien

Identification
d’une zone

Développement du
projet et analyse

des impacts

Demande
d’autorisation
environnementale
unique

Financement et
raccordement

Préparation 
du chantier

Construction et
mise en service

Etape en cours

Marie Bruckert
Cheffe de projet
06 08 05 81 20
marie.bruckert@web.energy

Marien Noël
Responsable régional Est
06 61 45 40 70
marien.noel@web.energy

Vous avez une question ? Contactez-nous !

4 communes
Lignorelles, Bleigny-le-Carreau, 
Beine et Venoy

32k foyers
de consommation électrique
annuelle hors chauffage

Zone géographique du projet Bel-Air

Les chiffres clés du projet Bel-Air

9 éoliennes
de 165m de hauteur

4,5 MW
de puissance unitaire


